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Objet : Compte-rendu sommaire 
            Réunion du premier avril deux mille seize 
            ============================== 
 

Etaient présents : J.-G. NAST Maire, J.-G. ROBEZ-MASSON, Adjoint, C. ARBEZ,  
Y. BONDIER-MORET, I. BONNEVILLE, V. DUMONT-GIRARD,  S. GAUDY, O. MOUGIN,  
B. NOUGIER, R. TEDOLDI. 
 
Etaient excusés : Ch. PROST-ROMAND pouvoir à J.-G. ROBEZ-MASSON, B. BOURGEOIS. 
 
Etait absent : F. ANTONIO, A-M. JOLY. 

 
Le compte-rendu de la réunion précédente est adopté à l’unanimité.  
 

Vote des 3 taxes 
Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de ne pas modifier le taux des  taxes 

directes locales. Les taux adoptés sont les suivants :  

Taxe d'Habitation 5,33 % 
Taxe sur le Foncier Bâti 7,85 % 
Taxe sur le Foncier non Bâti 23,03 % 

Le produit total des 3 taxes est égal à la somme de 181 520 €. 
 

Budgets primitifs 2016 
Budget Primitif 2016 Commune : 

Section Fonctionnement 
Les dépenses sont en baisse d’environ 2 % afin de compenser la baisse de la 

dotation globale de fonctionnement de 17 000 € par rapport à 2015.  La section de fonctionnement 
s'équilibre à la somme de 963 067.28 €. Le virement à la section d'Investissement dégagé est de  
222 800 €, y compris une opération exceptionnelle de 100 000 € en recettes de fonctionnement et qui 
se retrouve également comptabilisée en dépenses d’Investissement.   

 
Section Investissement 

Les nouveaux investissements d’un montant global de 749 115.91 € prévus sont 
principalement : aménagement de sécurité village, solde participation salle Lacuzon, réfection du toit 
du clocher, réfection du monument aux morts, goudronnage voirie, réparation du vélux d’un 
appartement, travaux d’accessibilité, bornes incendie … 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le Budget Primitif 2016 de la Commune. 
 

Budget Primitif 2016 Lotissement Trè la Roche : 
Les ventes des trois dernières parcelles sont prévues en recettes. Le Budget Primitif 

2016 est voté à l'unanimité. 
 

Budget Primitif 2016 Sur le Pré : 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le budget prévisionnel qui prévoit : 

• la reprise des résultats antérieurs  
• les intérêts d’emprunt et le remboursement complet du capital emprunté en 

dépenses 
• la vente de trois parcelles en recettes. 

 
Budget primitif 2016 Commerce : 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le budget Commerce et station-service 
qui prévoit : 

• la reprise des résultats antérieurs, les loyers 
• le remboursement de l’emprunt en dépenses 
• la subvention FISAC en recettes.  
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Objet : suite du compte-rendu sommaire 
           ======================= 
 

Subvention 
Le Maire expose que l’Etat a débloqué un fond de soutien à l’investissement à 

destination des collectivités locales. Les travaux d’accessibilité prévus dans notre Agenda 
d’Accessibilité programmé d’un coût de 101 820 €TTC (sur 3 ans) sont éligibles à cette aide. Ce fond 
est cumulable avec la DETR déjà sollicitée pour ce dossier. Le Conseil Municipal autorise à 
l’unanimité le Maire à demander l’attribution de cette subvention. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la demande de subvention présentée par 
le COS /CNAS pour l’année 2016 d’un montant de 1050.88 €.  

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité de prendre en charge la différence de 
tarif appliquée pour les personnes de Cinquétral concernant la cotisation à la médiathèque. 

 
Accueil de Loisirs 

Le Maire présente, pour information, une étude de la CAF sur le fonctionnement de 
l’accueil de loisirs pour l’année 2014. Celui-ci s’avère performant mis en regard des résultats sur 
l’ensemble des ALSH du département. 

 
SIDEC 

Afin d’assurer la sécurité informatique efficace des données, le SIDEC propose 
différents niveaux de service. La solution la plus poussée et la plus adaptée est le Cloud. Le Maire 
présente les avantages ainsi que le coût de ce service.  

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’adhésion à ce service  
 

 
QUESTIONS DIVERSES  

 
Le Maire donne lecture d’un courrier 

• Madame ROLANDEZ et Monsieur SCHNEIDER qui souhaitent que le 
Conseil Municipal revienne sur la décision prise le 11 décembre 2015 de ne pas vendre une parcelle de 
terrain communal. Le Conseil Municipal ne souhaite pas changer d’avis. 

• de Monsieur Hugo TEDOLDI concernant la problématique du travail détaché. 
• d’ERDF concernant les compteurs LINKY, et de l’AMF qui s’est saisie de ce 

problème et d’une association qui est opposée à leur déploiement. 
• de Jura Cyclisme concernant l’organisation du « Tour du Jura » qui passera 

sur la Commune le 30 avril après-midi. 
• d’un échange de courrier entre Arcade et la SNCF concernant la fermeture du 

guichet de la gare de Morez. Le Conseil regrette cette fermeture et l’habitude que prennent des 
entreprises, autrefois publiques, de faire porter le coût du service sur les collectivités. 

• des notaires du Jura qui mettent en garde face aux conséquences de la loi 
Macron. 

• Le Maire expose que plusieurs personnes sont venues se plaindre en Mairie du 
nombre croissant de chiens agressifs et divagants notamment dans les hameaux et les écarts. Le 
Conseil Municipal demande que les maîtres soient beaucoup plus vigilants de façon à respecter la 
liberté de circulation de chacun.     
 

Séance levée à 23 heures 40 
 
  Fait en Mairie, le 5 avril 2016 

  Le Secrétaire de séance 
Irénée BONNEVILLE   


